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Dossier Technique Immobilier 

Appartement vente  
Numéro de dossier: 21091507288L0PEZ 

Date du repérage: 15/09/2021 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département - Haute-Savoie 

Adresse: LE PARC DU LEMAN 

101 Chemin de Veyriar 
Commune• 74100 ÉTREMBIÈRES 

Section cadastrale B, Parcelte(s) n' 2499, 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété: 

Bat. F; Etage 1; Lot numéro 224, Cave Lot n' 

177,,, 
Type de bien: Appartement T2 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom M. LOPEZ Ignaclo 
Adresse Chemin des Morattes, 9A 

1197 PRANGINS (Suisse) 

Objet de la mission: 

Etat des Risques et Pollutions Métrage (Loi Carrez) I1 Diagnostic de Performance Energétique 

Cabinet Gavard Leroy 346 route de la TOUR 74250 PEILIONNEX Té!. : 04.50355L09 - E-mail : info@gavardleroy.com  
N'SIREN :4920771.44 Compagnie dassurance : AXA FRANCE JARD SA. n' 10583929904 
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V ne rêseaiJ cliagflISIi: 

MESURAGE 

Certificat de superficie de la partie privative 

Date du repérage : 15/09/2021 
Numéro de dossier : 21091507288L0PEZ 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin 

de satisfaire aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 

2014 art. 54 II et V, de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du 

décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en 

aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou d'habilité du logement. 

Références réglementaires 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, 
mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux 
clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et 
cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des 

Textes réglementaires planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie Inférieure à 8 mètres carrés ne 
sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département Haute-Savole 

dresse: LE PARC DU LEMAN 
101 Chemin de Vayrler 

ommune: 74100 ETREMBIÈRES 
Section cadastrale B, Parceiie(s) n° 
2499, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Bat. F; Etage 1 ; Lot numéro 224, Cave 
Lot n° 177, 

rbonneur d'ordre (sur déclaration de 

• 
'intéressé) 

om et prénom : SCP MOTIET DUCLOS 
Adresse: Le Clos DESJACQUES 

8 Rue Amédée VIII de Savoie 
BP 6 
74160 SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom : . M. LOPEZ Ignaclo 
Adresse: Chemin des Morettes, 9A 

1197 PRANGINS (Suisse) 

Repérage 

Périmètre de repérage : Appartement T2 + cave 

• Désignation de l'opérateur de diagnostic 

1om et prénom : CASU Syivaln 
Raison sociale et nom de l'entreprise Cabinet Gavard Leroy 
Adresse: 346 route de la TOUR 

74250 PEILLONNEX 
Numéro SIRET 492077144 

ésignation de la compagnie d'assurance : AXA FRANCE lARD S.A. 
Numéro de police et date de validité :  10583929904/ 31/12/2021 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale: 47,24 m2  (quarante-sept mètres carrés vingt-quatre) 

Surface au soi totale: 47,49 m2  (quarante-sept mètres carrés quarante-neuf) 
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Certificat de superficie n° 21091507288L0PEZ 

  

Résultat du repérage 

  

Date du repérage : 15/09/2021 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
rdv Mtre Mottet 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Parties de l'Immeuble bâtis visitées 
Suparficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface au sol Commentaires 

Entrée 3,9 3,9 

Pièce a vivre 25,55 25,55 

Chambre 1 11,78 11,78 

Salle de bain + Wc 6,01 6,26 Surface surélevée 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale: 47,24 m2  (quarante-sept mètres carrés vingt-quatre) 
Surface au sol totale: 47,49 m2  (quarante-sept mètres carrés quarante-neuf) 

Î 

  

  

Résultat du repérage - Parties annexes 

 

Parties de l'immeuble bâtis vIsitées 
Superficie 

privative au 
sans Carrez 

Surface au soi Motif de non prise en compte 

Balcon 0 17,65 Pièce non réglementaire 

Cave f04 2,54 
PIèce dont la fonction lexclue de la surface 

Fait à PEILLONNEX, le 15/09/2021 

Par: CASU Syivain 

,-'CAE3INET 
• oy 

DIAGNOSTI ERS 

Ofl 4JD7 
Su cic'ta e EZ tt.c 

.1 LL Ci 11 5 CM ;5rf IZf.t. e 
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Puce i vivre 
(2555 m) 

Entré, 
(3,9rn) j 

ojoc 

Loo  
r 

Sali. de bain + Wc 
SCarrez: 6,01 m 2  

Surface au soI: 6,26 m 

F 

Chambre 1 
(11,78 m) 

Balcon 
(17,65 m) 

ç 

N 

Cave iio4 
(2,54 m) 

N Appartement 

Sous-so 
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4rTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 2109150728810PEZ relatif à l'immeuble 
bti visité situé au : LE PARC DU LEMAN 
1O1 Chemin de Veyrier 74100 ETREMBIERES. 

Je soussigné, CASU Sylvain, technicien diagnostiqueur pour la société Cabinet Gavard Leroy atteste sur 
l'honneur être en situation régulière au regard de 'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir: 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

DPE sans mention CASU Sylvain 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 8256581 
18/02/2027 (Date 

d'obtentIon 
19/02/2020) 

Amiante CASU Sylvain BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 8256581 

18/02/2027 (Date 
d'obtentIon 
19102/2020) 

Loi Carrez CASU Sylvain BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 8256581 

18/02/2027 (Date 
d'obtentIon 
19/02/2020) 

Electrlcité CASU Syivaln BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 8256581 

18/02/2027 (Date 
d'obtention 
19/02/2020) 

OPE CASU Sylvain 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 8256581 
18/02/2027 (Date 

d'obtention 
19/02/2020) 

Avoir souscrit à une assurance (AXA FRANCE lARD S,A. n° 10583929904 valable jusqu'au 31/12/2021) 
permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon Indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 
Niton XLp 300 / 85687 

Fait à PEILLONNEX, le 15/09/2021 
Signature de l'opérateur de diagnostics 

_S.. CAONlft 
av 

DIAGNOST ERS 

•I. Ou'i 
•)17' 'i'Ç.  

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 60 de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 
d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses lnte,ventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
Indépendance ni avec le propriétaIre ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 
Installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d'Etat 
définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Article 1.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur 
l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des artIcles L,271 -6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 
l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Estimation des coûts annuels d'énergie du Logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre Logement et pour une utitisation standard surS usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage. auxitiaires) voir p.3 pour voir tcs détails par poste. 

 

entre 890 € et 1260 C par an 

o  

 

  

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? vair p3 

logement oxtrèmomonr peitotrnant 

consommalion 
(anerlje pt!mairel 4mssions 

213 6* 
kWhlm2lan kg CO,fm2lan 

logement extrêmement peu pertommant 

Lv niveau de consommation énergétique dépend de risulatioir du 

logemen: et de n performance des équi;wmcntz. 

Pu lannéliorer, voir pagne 4 x 6 

Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu démissions de CO 

—6 kgCO,Ir.i'Ian 

émissions de CO 
très importantes 

e. 

  

.1 

  

     

Ce logement émet 318 kg de CO2  par an. 

soit L'équivalent dcl 646 km parcourus 

en voiture. 

Le niveau démistions dépend 

principalement des types d'énergies 

utilisées (bois. électricité, gaz. Iioul, vtc. 

D P E diagnostic de performance 
énergétique (logement) 

n°: 2174E0401757B 

établi Le: 15/09/2021 
valabte jusqu'au : 14/09/2031 

Ce document vous permet de savoir si votre Logement est économe en énergie et préserve te climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://v.ww.eco!ogie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetigue-dpe 

adresse LE PARC DU LEMAN 101 Chemin de Veyrier (Bat. F; Etage 1;, 224, 

Cave Lot n° 177) 74100 ÉTREMBIÈRES 

type de bien : Appartement 

année de construction : 2006 - 2012 

surface habitable : 47,24 m2  

propriétaire: M. LOPEZ Ignaclo 
adresse : Chemin des Morettes, 9A 1197 PRANGINS (Suisse) 

t 
Performance énergétique et climatique 

Informations diagnostiqueur 

CASAM Expertises 
14 Avenue de Bouvard 

74000 ANNECY 

tel: 0450 084 018 

cfiagnostiqueu : PETIT Odile 

email : annecy@defim.pro 

n° de certification : C2019-SEOS-017 
organisme de certification : WI.CERT 

   

CASAM Ep(?ETt 
14 Avenue Boyv 

SIREN5O 51151PE 7 

* u&sO8.4O.1 
Mal(: d,f1m.flflaCYIm 

5o1mn rcnen'j eisenosnv 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

 

Performance de l'isolation 

  

VMC SE Hygro B après 2012 

ventilation 

32% 

panes 
t fenêtres 

25% 

t 
ponts thermiques plancher bas 

28% 0% 

toiture ou 
plafond 

Système de ventilation en place 

murs 

Confort d'été (hors cLimatisation)* 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été: 

       

       

0 

   

   

   

bonne inertie du 

logement 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

4ii 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent: 

(i1 pompe à chaleur 

panneaux 

soLaires 
photovoltaïques 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 

chauffage au bois 

chauffe-eau 

thermodynamique 

panneaux soLaires 
thermiques 

géothermie 

*Le  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur tes caractéristiques de votre logement (ta Localisation n'est pas prise en compte). 



En savoir plus sur tes bons réflexes d'économie d'énergie: 

1001 P005 MA 51505' 

42Ç 

OPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Consommation d'énergie 

(en kWh énergie primaire) 

f Etectrique 5293 (2 301 éf,) 

f Electnique 4120 (1791 é.f.) 

f Electrique 202 (88 8f.) 

f Electrique 477 (2@7e.f) 

Frais annuels d'énergie 

(fourchette destimation*) 

entre 460€ et 640€ 

entre 360€ et 500€ 

0% 

entrelO€et30C 12 % 

entre 60 C et 90 C 7% 

Usage 

chauffage 

eau chaude 

refroidissement 

éclairage 

auxiliaires 

Répartition des dépenses 

51% 

40% 

énergie totale pour les 

usages recensés: 
10093kwh 

(4 388 kWh 8f.) 

entre 890 C et 1260€ 

par an 

 

Pour rester clans cette fourchette 
d'estimation, voiries recommandations 
d'usage ci-dessous 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), 

etune consommation d'eauchaude de 95E par jour. 

6f. -, énergie finale 
* Prix moyens des énergies Indexés au 1er janvIer 2021 (abonnements compris)  

À Seules les consommations d'énergie nécessa ras au s g.; mat n; 
â la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

À Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hivertrold ou doux...), nombre de personnes dans te logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

C 

Recommandations d'usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -, 19°C 

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c'est -20% 

sur votre facture soit -141€ par an 

Si climatisation, 
température recommandée en été -, 28°C 

Consommation recommandée -' 95t/ jour 
d'eau chaude à 40°C 

39 consommés en moins par jour, 

c'est -22% sur votre facture .3ot -124€ par an 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40E. 

o 

ô 
o 

ô 

astuces 

-, Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là. 

-, Chauffez Les chambres à 17° La nuit. 

astuces 

-, Fermez Les fenêtres et volets La 

journée quand il fait chaud. 

-. Aérez votre logement la nuit. 

astuces 

- InstalLez des mousseurs d'eau sur 

Les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

-' Réduisez la durée des douches. 



isolation 

bàni 

très bonne 

 

tres bon ne 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 
description 

Mur en blocs de béton pleins d'épaisseur ~ 20cm non isolé donnant sur des 

p u murs
circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 
Mur en béton banché d'épaisseur 28cm avec isolation intérieure (réalisée entre 2006 
et 2012) donnant sur l'extérieur 

plancher bas DaLle béton non isolée donnant sur un local chauffé très bonne 

(s 
 tolture/ptafond Dalle béton non isolée donnant sur un Local chauffé 

Porte(s) autres opaque pleine isolée 
Portes-fenêtres battantes métal à rupture de ponts thermiques, double vitrage avec 
lame d'argon 20 mm à isolation renforcée et volets roulants pvc 
Fenêtres battantes métal à rupture de ponts thermiques, double vitrage avec lame 
d'argon 20 mm à isolation renforcée et volets roulants pvc 

#uu portes et fenêtres 

Vue d'ensemble des équipements 

description 

chauffage Panneau rayonnant électrique NFC, NF**  et NF avec programmateur (système individuel) 

o
eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 150 L 

* climatisation Néant 

-I.' ventilation VMC SF Hygro B après 2012 

pilotage Avec intermittence centrale avec minimum de température 

RecommJdationsde géstion et d'entretien des équipements 
Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont 
essentiels. 

type d'entretien 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la Chauffe-eau 
légionnelle (en dessous de 50°C). 

Eciairage Eteindre Les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Ô Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous Les 20 ans. 

III''' Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

Nettoyage et réglage de ('installation tous les 3 ans par un professionnel. 
Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 

426 

J;' Ventilation 



e 

ûP diagnostic de performance énergétique (logement) 

- -,. --T - i ----. .:. 
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Recommandations d'améLioration de la performance 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
Logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et do le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser Les travaux prioritaires, et le 
pack d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentabLe de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack O avant le pack ). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels 

description 

Les travaux à envisager 

montant estimé: 1200 à 1800€ 

montant estimé: 5600 è 8400€ 

lot 

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
L Travaux à réaliser par la copropriété 

performance recommandée 

11w = 1,3 W/m2.K, Sw = 0,42 

lot 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 
Ô 

description 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 
air/air. 

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 
chaleur. 

performance recommandée 

SCOP=4 

COP = 3 

Commentaires: 
Les consommations sont calculées d'après la méthode de calcul 3CL et sont donc fonction du modèle constructif, de la température de confort 
standardisée ainsi que de période de chauffe standardisée. 
La consommation réelle peut donc varier en fonction du nombre d'occupants et des habitudes de vie de ceux-ci. 



avec travaux i + 

1 Kg CO2Im'Ian 

avec travaux J 
6 kg CO2im'Ian 

(II Ii111 
UI uui 

Ii• III 
émissions ne 0 Irès Importantes 

Pour répondre à l'urgence climatique et 

environnementaLe, la France s'est fixée 

pour objectif d'ici 2050 de rénover 

l'ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

À court terme, ta priorité est donnée à La 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» d'ici 2028. 

diagnostic de peormance énergétique (logement) p.6 

t u 

Évolution de La performance après travaux 

logement extrêmement performant 

lORI POUR MA RUIQU 

Préparez votre projet! 
Contactez le conseiller FAIRE te plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux et d'artisans: 

ou 0808 800 700 (prix d'un appel local) 

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux: 
.17fl 1i . i,n.. ii 

RÉ PUBLIQU R 
FRANÇAISE 

t-" 

 

avec travaux ( + 

consommatIon: 60 kwhlm'Ian 
émissIons: 1 Kg CO2Jm'Ian 

 

avec travaux 3 
consommatIon: 213 Kwhlm'Ian 
émIssions: 6kg CO2Jn,'!an 

 

état actuel 

consommatIon: 213 kwhlm'Ian 
émIssions: 6kg CO2im'lan 

 

 

logement extrêmement peu performant 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

peu riemrsslons de CO 

/t2: 



origine de La donnée valeur renseignée donnée d'entrée 

DPE / ANNEXES 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou ['organisme certificateur 

qui l'a certifiée (diagnostiqueurs,din.developpement-durable.gouv.fr). 

p.7 

Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 (Moteur TnlbuEnergie: 1.4.22.161 
Référence du OPE: 21092.507288L0PEZ 
Invariant fiscal du logement : NIA 
Référence de la parcelle cadastrale : Section cadastrale B, Parcolte(s) n' 2499, 
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du OPE : 3C1-DPE 2021 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: NIA 

Justificatifs fournis pour étabtir le OPE: 
Photographies des travaux 
Notices techniques des équipements 

Explications personnalisées sur tes éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 
Néant 

Généralités 
donrléed'entrée oiln. de (adonnée valeurrenseigné.  

Département JD Observé I mesuré 74 Haute Savoie 

Altitude Donnée enligne 425m 

Typodeblen Observé/mesuré Appartement 

Année de construction Estimé 2006 -2012 

Surfacehsbltabledulogement ,) Observé/mesuré 47,24m' 

Hauteur moyenne sous plafond ,iD Observé I mesuré 2.5 in 

Surface du mur 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Surface Alu 

) Observé I mesuré 6,28 m' 

Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur lextérieur 

$D Observé / mesuré 42m' 

Etat isolation des parois Alu Observé J mesuré non isolé 

Mur1Nd Surface Aue ,Q Observé / mesuré 0m' 

Observé / mesuré Mur en blocs rIe béton pleins Matériau mur 

D Observé / mesuré s 20cm Epaisseur mur 

9 Observé) mesuré Mur en béton banché Matériau mur 

9 Observé! mesuré 28cm Epaisseur mur 

oui Isolation f.) Observé I mesuré 

Mur3 Sud 

,$D Obsorvé/mesuré non 

Observé / mesuré 9.64 m 

Observé I mesuré l'extérieur 

Q Observé / mesuré Mur en béton banché 

P Observé I mesuré 28cm 

f.) Observé I mesuré oui 

Document fourni 2006-2012 

Observé) mesuré 14,07 m' 

) Observé I mesuré l'extérieur 

Isolation 

Surface du mur 

Type de local non chauffé 
adjacent 

Matériau mur 

Epaisseur mur 

Isolation 

Année isolation 

Surface du mur 

Type de local non chauffé 
adjacent 

Etat isolation des parois Aue Observé J  mesuré non isolé 



Observé/mesuré ArgonfKryptorr Gaz de remplissage 

Q Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier < l2mrn) Type volets 

Avancée I (profondeur des 
masques proches) ,Q Observé / mesuré <2m 

Observé/ mesuré 60- 90', 30-60', 30- 600.30.600 

) Observé / mesuré 1,93 m' 

Hauteur a (0)  

Surface de baies 

5) Observé / mesuré Mur 2 Est Placement 

5) Observé! mesuré Est Orientation des baies 

5) Observé / mesuré vertical Inclinaison vitrage 

5) Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes Type ouverture 

5) Observé / mesuré Métal avec rupteur de ponts thermiques Type menuiserie 

5) Observé / mesuré double vitrage Type de vitrage 

5) Observé / mesuré 20 mm Epaisseur iame air 

) Observé f  mesuré 20 mm Epaisseur lame air 

oui Présence couche peu émissive ) Observé! mesuré 

Gaz de remplIssage D Observé / mesuré Argon / Krypton 

Plancher 

Année Isolation Document fourni 2006- 2012 

Surfacedeptancherbas ) Observé/mesuré 47,24mr 

Type de local non chauffé 
adjacent 

D Observé / mesuré un local chauffé 

Type de pb Q Observé / mesuré DalLe béton 

Isolation: oui / non / Inconnue Observé / mesuré non 

Surface de plancher haut jD Observé / mesuré 47,24 m' 

Type de Local non chauffé 
adjacent  

Type de ph 

Isolation 

Surface de baies 

Placement 

Orientation des baies 

Irciinalson vitrage 

Type ouverture 

Type menuiserie 

Type de vitrage 

Observé f mesuré un LocaL chauffé 

) Observé / mesuré Dalle béton 

) Observé! mesuré 

) Observé / mesuré 1,86 m' 

Q Observé/mesuré Mur3Sud 

Observé/ mesuré Sud 

Q Observé! mesuré vertical 

Q Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Observé / mesuré Métal avec rupteur de ponts thermiques 

) Observé / mesuré double vitrage 
Fenêtre Sud 

Hauteur a () ) Observé / mesuré 60- 900 

Surface de baies Observé/ mesuré 1,93 m0  

Placement Observé / mesuré Mur 2 Est 

Orientation des bales D Observéfmesuré Est 

Inclinaison vitrage Ç) Observé/ mesuré vertical 

Type de vitrage Q Observé! mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air ) Observé I mesuré 20 mm 

Type de masques lointains ) Observé / mesuré Masque homogène 

Présence couche peu émissive Observé / mesuré oui 

Type de masques proches Observé / mesuré Bale en fond de balcon 

Type de masques lointains l Observé / mesuré Masque non homogène 

Présence couche peu émissive 5) Observé j  mesuré oui 

Gaz de remplissage 5) Observé/ mesuré Argon! Krypton 

,4o 

Pofenêtre 1 Est 

Porte4en8tre 2 Est 



43,\ 

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier l2mrrs) 

Type de masques proches D Observé f  mesuré Baie en tond de balcon 

Avancée I (profondeur des 
masques proches) 

) Observé f  mesuré <2m 

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque non homogène 

Hauteur s (°) ) Observé / mesuré 30- 60°, 60- 90°. 60- 90°, 60- 900 

Surface de hales ) Observé / mesuré 4.45 m' 

Placement Ç) Observé / mesuré Mur 2 Est 

Orientation des baies Ç) Observé / mesuré Sud 

 

Inclinaison vitrage Observé/rnesuré vertical 

 

Type ouverture ) Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes 

 

Type menuiserie ) Observé / mesuré Métal avec rupteur de ponts thermiques 

 

Type de vitrage Observé! mesuré double vitrage 

Porte-fenêtre 3 Sud Epaisseur lame air ) Observé / mesuré 20 mm 

  

Présence couche peu émissive Observé! mesuré oui 

Gaz de remplIssage ) Observé/ mesuré Argon / Krypton 

Type volets j) Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier < l2mm) 

Type de masques proches j) Observé / mesuré Baie sous un baicon ou auvent 

Avancée I (profondeur des 
masques proches) 

j) Observé f mesuré <2m 

Type de masques lointains j) Observé / mesuré Masque non homogène 

Hauteur a (°) j) Observé / mesuré 60- 900,3060,  30-60°,  30.600 

Surface de porte j) Observé / mesuré 1,9 m° 

Placement j) Observé / mesuré Mur 1 Nord 

Type de porte j) Observé f mesuré Porte opaque pleine isolée 

Longueur Pont Thermique j) Observé/mesuré 5.Oim 

Positionnement de la 
menuiserie 

j) Observé/ me5uré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie 

j) Observé / mesuré Lp: 5cm 

Type PT Ç) Observé/ mesuré Mur 2 Est / Plafond 

Pont Thermique 1 Type isolation j) Observé / mesuré mi non isolé 

  

Longueur du PT i j) Observé / mesuré 5,4 m 

Type PT j) Observé / mesuré Mur 2 Est! Refend 

Pont Thermique 2 Type isolation j) Observé J  mesuré ITl/ non isolé 

Longueur du PT I j) Observé / mesuré 2,Sm 

TypePT j) Observé I mesuré Mur 2 Est / Plancher 

Pont ThermIque 3 Type isolation j) Observé / mesuré ITT / non isolé 

Longueur du PT I j) Observé / mesuré 5,4 m 

TypePT j) Observé/mesuré Mur3SudfPlafoncl 

Pont ThermIque 4 Type isolation j) Observé / mesuré ITT / non isolé 

Longueur du PT I j) Observé / mesuré 8.2 m 

Type PT j) Observé J mesuré Mur 3 Sud I Refend 

Pont Thermique 5 Type Isolation j) Observé f  mesuré rT1f non Isolé 

Longueur du PT I j) Observé / mesuré 2,5 in 

Type PT j) Observé! mesuré Mur 3 Sud! Plancher 

Pont ThermIque 6 Type isolatIon j) Observé / mesuré ITT / non isolé 

Longueur du PT i j) Observé I  mesuré 8.2 in 



Energie utilisée Observé/ mesuré Electrique 
Eau chaude sanitaire 

Chaudière murale P Observé! mesuré non 

Type de distribution ,O Observé / mesuré 
production volume habitable traversant des pièces alimentées 
contigués 

Type de production Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage Observé / mesuré 150 L 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type de ventitation Observé / mesuré VMC 5F Hygro B après 2012 

Année installation tj Document fourni 2012 

Ventilation Energie utilisée Observé / mesuré Etectrique 

Façades exposées ) Observé/mesuré plusieurs 

Logement Traversant l Observé / mesuré non 

Type d'installation de 
chauffage 

Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Typa générateur ) Observé / mesuré Etectrique - Panneau rayonnant électrique NEC, NF et NF*** 

Surface chauffée par chaque 
générateur P Observé I mesuré 

Année Installation générateur ) Observé / mesuré 2012 

Chauffage Energie utilisée Observé / mesuré Electrique 

Type émetteur Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF**  et  NF* 

Année Installation émetteur J Observé I mesuré 2012 

Type de chauffage Observé/ mesuré divisé 

Equlpement Intermittence ) Observé f mesuré Avec intermittence centrale avec minimum de température 

47,24 

Nombre de niveaux desservis ) Observé / mesuré 1 

Type générateur ) Observé I mesuré 
Etectrique - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 
étoilas) 

Année installation générateur Observé / mesuré 2012 

Références réglementaires utilisées: 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5juillet2011, arrêtés du 31 mars 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission 
des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation 
réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 31 mars 2021décret 2020-
1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-
1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WI,CERT - 16, Rue de Villars 
57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr) 



CERTIFICATIONS QUAI I T'COI.1PÉTENCES Numéro d'accréditation 
4-0598 

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr  

W CE R r 
ofrac 

NOS QLJAUTS * VOS COMPÉNNOES 

WICERT 
« CERTIFICATION DE COMPETENCES 

«Version 06» 

Décerné à: Odile PETIT Sous le numéro: C2019-SEO5-017 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D'HABITATION 

Du 25/06/2019 
Au 24/06/2024 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

Du 02/08/2019 
Au 01/08/2024 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (MENTION) 

Du 27/0412020 
Au 01/08/2024 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DRoM-coM) X 

Les compétences répondent aux exigences défInies en vertu du code de Iaconstiuodon et de I'habitatIôn (art.-L.VI.4 et suivants, ft271-1 et 
8uivants ainsI que leurs arrôtés d'applicationTM) pour les diagnostIcs réglementaires. La preuve de conformIté a été apportée par l'évaluation 
certificatIon. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audIts de surveillance soient pleinement satisfaisants. 

Arrêté du 8 novembre 2019 relatif aux compétences des personnes physiques opérateurs de repérage, d'évaluation périodique de état de conservation des matériaux et 
ta contenant de l'amiante, et d'examen visuel après travaux, dans les immeubles bâtIs: 

An-été du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d'accréditation des organismes de 
cation, modifié par l'arrêté du 25 mars 2019. 

Délivré à Thionville, le 27/04/2020 
Par WI.CERT 

Responsable de certification 

WI.CERT 

WICert- 16, rue Viitars- 57 100 THIONVILLE 
Tél 03 72 520245 -malt: admin(lgua1is'competences corn' 

SARL au capItal de 7500 Euros - RCS de Thionville - Code APE / NAF, 7120B NSIRET 82885893600010 



ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 2109150728810PEZ_OP_DPE relatif à 

l'immeuble bâti visité situé au : LE PARC DU LEMAN 101 Chemin de Veyrier 74100 ÉTREMBIÈRES. 

Je soussigné, PETIT Odile, technicien diagnostiqueur pour la société DEFIM Agence des Vallées - Gavard 

Leroy atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à 

savoir 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostlquaur N° Certification Echéance certif 

Amiante PETIT Odile WI.CERT C2019-SEO5-017 
01/08/2024 (Date 

d'obtention 
02/08/2019) 

DPE sans mention PETIT Odile WI.CERT C2019-SEO5-017 
04/08/2024 (Date 

d'obtention 
05/08/2019) 

Plomb PETIT Odile WI.CERT C2019-SEO5-017 
24/06/2024 (Date 

d'obtention 
25/06/2019) 

Electricité PETIT Odile WI.CERT C2019-SEOS-017 
24/06/2024 (Date 

d'obtention 
25/06/2019) 

Gaz PETIT Odile WI.CERT C2019-SEO5-017 
24/06/2024 (Date 

d'obtention 
25/06/2019) 

Avoir souscrit à une assurance (A)(A RCP n° 10583929904 valable jusqu'au 31/12/2021) permettant de couvrir 

les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 

Horizon Niton XLp 300 / 85687 

Fait à ÉTREMBIÈRES, le 15/09/2021 
Signature de l'opérateur de diagnostics 

CASAM E PE T5ES 
14 Avenue Bouv.rdY., I I0ANNECY 

SIRE 5E PE7I.20B 

/ qa. .08.4O.18 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Les documents prévus aux 10  à 4° et au 60  de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 
d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
Indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des tra vaux sur les ouvrages, 
Installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d'Etat 
,'éfinit les conditions et modalités d'appilcatlon du présent artide. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-d lui remet un document par lequel elle atteste sur 
l(honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elie dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 
l'établIssement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

DEFIM Agence des Vallées - Gavard Leroy -346 route de la Tour 74250 PEILLONNEX 
Tél. : 04.50.35.51.09 I Mail agencedesvallees@detim.pro 

NSIREN 492077144 I Compagnie d'Assurance AXA RCP n 10583929904 

1/1 
Rapport du: 
15/09/2021 
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I]Le contour du terrainn'est donné q*tttmlfldIcatIî. 

ffi pt°eventimmo 

Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence 2t091507288LOPEZ 
Mode EDON 

Réalisé par Sylvain CASU 

Pour le compte de Cabinet Gavard Leroy 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

101 Chem. de Veyrier 

74100 Ebembières 

Parceliels): 
0B2938, 0B2958, 0B2983 

Vendeur 

M. LOPEZ Ignaclo 

Acquéreur  

Date de réalisation : 15 septembre 2021 (Valable B mols) 

Selon les Informations mises à disposition par arrélé préfectoral: 

N DOT-2018-1348 du 31Juillet2018. 

SYNTHESE 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre Immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPFlr' nand5ion apo,ouye 1911112001 sur ion p.4 

Zonage do sismicité 4 Moyenne' oui 

Zo,0s du pointini ridn I Faiblo" sou - 

Zonage sismique de la France d'après l'annexe des acides R563- I & 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n '2010-1254 
et n '2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par rtrrêzé du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EURÛCODE 8) 

Situation de l'immeuble au regard des zones à polenbel radon du territoire français définies à l'adide R. 1333-29 du code de fa santé publique 
rr.odilïé par l Décret n'2018-434 du 4juin 2018. délimitées par l'Arrêté interminislériel du 27juin 2018. 

Informations complémentaires Zone 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Aléa Moyen (2) 

Plan d'Exposition au Bruit Non concerné 

lnfomta?ion carTographique consultable en mairie et art ligna à l'adresse suivante: hllps/tww.e.geoportaii.gouv.fildonnees/plan-dexposilron-ou-br'aii-peb 

En n,cd. EDITTON, ruossatsjn al r0190011010 dola iao&1sa0or et do le ddlwrtnatkn do Loaposilion eus rlequee. 
L'édition et la dillsoiton do ce døc,mront lanpoqu. racceplaton des Condensa Gé,'*olss de Venta, dlapo.dblaa cor ta lita intarnat Press,rdnnno. 

copynight 2007.2017 Kln&cia. Toue dmlta résassén. Las mass et masques marmerdeux apparitesmant * leurs pmpdéta*es rupcttfo. I 
KIN,A)OA. SAS ou capital de 165004,56 ours, . 016go social 80 RaSa dos Luciola. - Eseeceo do Soptnl bdtiment C - 06560 500114e PaSpoils - SiREit: 514 061 138- RCS GRASSE I<tr's Ci>(IQ 



preventîmmo 
Mode ED!T10N -15 septembre 2021 

101 Chem.deVeyner 
74100 Elrembères 

Commande M LOPEZ Ignacto 
Réf. 21081507288L0PEZ Page 2110 

SOMMAIRE 

Synthèse  I 
imprimé officiel  3 
Localisation sur cartographie des risques  4 
Déclaration de sinistres Indemnisés -  5 
Prescriptions de travaux, Documents de référence, Conclusions  6 
Annexes  7 
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p(evenfimmo 
Mode EDITION -15 septembre 2021 

101 Chem. de Veysier 
74100 Etremblères 

Commanda M. LOPZ Ignodo 
Réf. 21091507288L0PE2 - Page 3/10 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

an apptcotion des articles L125-5 â 7, R.125-26, R 563.4 et O 563-8--1 du Code de l'environnement et de l'article 1174-5 du nouveau Code minier 

1. Ct état, relatif aux obtigations, Interdictions, servitudes et prescriptions définies vls-à-vlsdes risques naturels, miniers ou technologiques 
concernant l'immeuble, est établI sur la base des informations mises à dlzpoiitlon par arrêté préfectoral 

DOT-2018-1348 du 31/07/2018 

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) 

2. Adresse 

Parcelle(sl :0B2938, 0B2958, 052983 

lOi Chem. de Veyiler 74l Etremblères 

3Sltualton de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels PPRn1 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit 
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation 
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn approuvé 

Les risques naturels pris en compte sont lés à: 

Inondation 

Document réalisé le: 15J0?/2021 

non X 

non X 
non X; 

leubques fsdt ne roo par rottesJnepfocéd.ra PI'R osto commlsre) 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn non 

4. SItuation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques mIniers IPPirni 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm prescrit non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation non [1 
Lmmeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé non 

Les risques miniers pris en compte sont liés à: lles,frrrues aisés ne font pas tobjetdnrepvc6dw FPO osto commune) 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de ftavaw dons le règlement du ou des PPRm non 

5. Situation de l'Immeuble au regard de plans de prévention des laques technologiques ÎPPtj 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé non 
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un l'PRt prescrit non 
Les risques technologiques pris en compte sont liés à: lle,  Osques fsét ire fontpm rot d\rne pcédure Fr8 s.sbconsnnine) 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement non X 
L'immeuble est situé en zone de prescription non f x 

6. SituatIon de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
on apri000lle, don ouidro R 543-d 0105438-1 do code de teiroto.'m.i n,o,reM poiilodlé el lev Démelt r'2013-125d / 201G-1235 do 23 oClote. SOIS. 

L'immeuble est situé dans une commune dé sismicité: Moyenne 

zon,4 X 

7. Situation de rlmmeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 
.n opøccllen des oCras, 0125-23 do code de Fonvtomson,ent 6161333-294v code do Icolé poe, molSOle p le 04cm? fl3310-434 dv 4 Mi 0115 

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon: - 

8. informatIon relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle 
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente 

9, SituatIon de rimmeubie au regard de la pollution des sois 

Faible 

zone S X 

oui E] non Li 

L'immeuble est situé dans un Secteur d'information sur les Sols (SIS) oui [1 non 
Accue 55 o. cooCevo. celle co,'deoe 6 CO loro 

Parties concernées 

Vendeur 

Acquéreur 

M. LOFEZ Ignacia ô 

à 

la 

le 

Attention I Sis rhir,lquent pas oblgatlon ou dint.rdIloo réglemenicéle pairfcrMce, let aléa. c000ijs ou pénislbies qui peuveni Ô. signalé, dora les dimr, documents d'IotormaIlor, 
préoenllve et concerner le bien Immobler, ne rani pas ment onnés par cet état, 
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En mode EDI11ORI, l'utlsstsur est rsonsabl. de 1 leiet.cn .4 de I. dManetretlonde FsopO&tJon isa ilequee. 
L'êdeon .41 etuléon di os doesmot 1mp0qri. raccapteson des Cerd,llaiss 156*11.. dc Vert.. dipofllees sort, e8 tidem.tprseoirt1.rmo. 

Copydght 2007-2017 Kk%est.. Taue eotta rdeerréo. Les noie, .1 masques comerdewt ape.tlemwrtl 16w. pmpitdtsbu mopecliit 
KINAJILA. SAS au oropflai di 185,004,56 asse. - S16. iodai 80 Reutsds. ludoles- Eupema de Sopido, bitment C - 06580 SoptO. A.s5p05s . SIREN :514065738- RCS GRASSE 



Inondation 
PPRn Inondation, approuvé le 19/1112001 

Non concerné* 
L'immeuble n'est pas situé dans te pÔ4mè1m dtine zone à risques 
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Le cette cl-dessus est un oatralt de le cade officiell, fournie par les services de fEtet. 

Elle est disponible en intégra lIté dans les annexes de ce rapport 

!j preventimmo 
Mode EDITIOM - 15 septembre 2021 

101 Chant. de Veyliar 

74100 EtntmbVIres 

Contmande M. LOPEZ Ignado 
R4I. 21091507288L0PEZ - Page 4/10 
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En mode EDII1ON, M8.ter ce reepøn008l. de I. toC$Ii$auon et de la clétwt*ation de r.opoetire aux daqus.. 
L'éditIon et la dI/fusédl de ce docerreul I5qetque rerxeptadox don Conditions Gén&a/se de VsnI., 4sg0x1t1s. SW I. alt. In4.tn.( Prener,tlnsno. 

CopVhI 2007-2017 encula. Toue diode rdeirude. Lac nomo .4 flarquon commardaun .ppcullenOo.d è Iorew propdétrm, ,s.c0Io. 
KINAXIA. SAS ou caç4ol de 165.00456 meus . 516go .oalet 60 horS, des Lucioles - ltiyeçés dS Søp400, bd8fltsnt C - 06560 SuçItia AntIpode - SIREN 614 081 738. RC,S GRASSE k:i fl(J)<IQ 



pieventimmo 
Mode EOITION" -15 Septembre 2021 

101 Chem. de Veynor 
74100 E(remb/èms 

Commande M. LOPEZ Ignacto 
Rét. 21091507288L0PEZ - Page 5/10 

Déclaration de sinistres indemnisés 
en application des articles L 125-5 et RI 25-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, rimnieuble a fait l'objet dune indemnisation Suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrété de catastrophe naturelle, cochez cl-dessous la 
case correspondante dans la colonne lndemnisé. 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO indemnisé 

Inondation - Par ruissellement et cotiée do boue 01/05/2015 03/05/2015 22/07/2015 D 
Par une aue (débordement do cours deau) - Par njissellement et coulée de boue I 1l0S/I993 11/0511993 03112/1993 D 
Temp4te (vent) 98/11/1982 10/11/1982 19/11/1952 D 
Potv se aavo pire, alrsajs pe moaullso se pétocturs ou an mâle. I. des.40 ddp.t.nrantat ev les 4squ.e rna.ur5. tu durement dinfn,ma500 norrmuoal et les taquas rouisme et, Ira 
irrlemsl. I. porteS dêdé è la préventIon des risque. materas  www.p.in.net  

Préfecture : Annecy - Haute-Savole 
Commune: Etremblères 

Etabli le: 

Adresse de l'immeuble: 
101 Chem. de Veyner 
Parcelle(s) : 0B2938, 0B2958, 0B2983 
74100 Etrembières 
France 

Vendeur: Acquéreur: 

M. LOPEZ lgnaclo 

En mode EDON, rounesisu set reopo.rutite dite oreoretré, al de te délaen*nulion de rsuposlller sus risques. 
LéeStion et ta éftusbo de donrount ImplIqua recceplatorr dan Coeratoon Gdn*matsi Se VIrils, diepnèt4sa I. alfa Internet P,soenll,rnrn 

Com,tght 2007.2017 Klnsala. Tous *011* réwoée. Leu narre et marques conlfnemdsox Ippestisrsnsr1l e leurs p.vprfa1a5s enpsfs. 
KINA)t1A. SAS su capital di 185.004,56 eurce - SIège iodaI 80 Rode des LucIole,. Especea de Sopita, MOment c-06980 Soçrhla AntIpOde SIREN 514061738- RCS GRASSE kzlflC1>(IC2 



pevenfimmo 
Mode EOITtON - 15 septembre 2021 

101 Chem de Voyner 
74100 Etrembères 

Commende M. LOPEZ 9580m 
Réf. 2109 1507288L0PEZ - Page 6110 

Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

LEtat des Risques délivré par Cabinet Gavard Leroy en date du 15/09/2021 fait apparaltre que la commune dans laquelle se 

trouve le bien faIt l'objet dun arrèté préfectoral nDDT-201B-1348 en date du 31/0712018 en matière d'obligation d'information 

Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Tachnoto9iques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN est ainsi concerné par 

- Le risque sismique (niveau 4, sismicIté Moyenne) et par la réglementation de construction parasismique ELJROCODE 8 

Le BIEN est également concerné par: 

- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Moyen> 

Sommaire des annexes 
> Aorèté Préfectoral départemental n DDT-2018-1348 du 31juillet2018 

> Cartographies: 

• Cartographie réglementaIre du PPRri Inondation, approuvé le 19/1112001 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A titre indiceti1 ces pièces sont Jointes au présent rappoit. 

En made E0111044, fuh6utevr ut rsponoi84. Os hoSUsebon et de o dUserndrrallon de respooaon sus loques. — 
Ldmt06 et la difltrsion de C. 000mrnr5n1 Impequ. raonsptsaon des C003ftione Générales de usaI., dUoponiblan sur la site Internet flrevsalirrrn-o. 

CopyrIght 2007-2017 anode. Toue dU-sIte réeenée, 150 neC. et  marques esmmeedewr eppertierv,errt à leurs plopéétetres rsepoctfs 
I(tNAXtA - SAS eu cepltei de 165.004.56 staos - SdUge erdet 80 RouI, de. Lodoles- E.pecee de Sapide. béSesent C - 06580 Soçttria AnOpote - SIREUO 514061738- RCS GRASSE ki flc>'(iC 
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L1b,rlj galii1 . Pr,,rnit  

RÉPUBUOJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Direction départementale Annecy, le 31 JUIL. 2010 
des territoires 

Service aménagement, risques 

Cellule prévention des risques LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Références : SAR/CPRJAG Officier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 

Arrêté n° QD- toig 13 8 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, 
miniers et technologiques majeurs 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, préfet, en qualité de 
préfet de la Haute-Savoie; 

VU l'arrêté préfectoral n°PREF/DRHB/B0A12017-033 du 10 août 2017 de délégation de signature à M. 
Francis C}{AR.PENTIER, directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-83 du 9 février 2006, mis à jour le 12 janvier 2018 fixant la liste des 
communes concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires dc biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs; 

VU l'arrêté préfectoral n°DDT-2018-056 du 17 janvier 2018 approuvant la modification n°1 du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Servoz; 

VU l'arrêté interministériel du 31janvier 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
pour les inondation.s et coulées de boue survenues du 3 janvier 2018 au 5 janvier 2018 sur les communes 
du Bouchet-Mont-Charvin, Les Clefs, Cluses, Cordon, Mieussy, Passy, Sallanches, Samons, Serraval, 
Servoz, Taninges, Val de Chaise et Verchaix 

VU l'arrêté interministériel du 9 mars 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour 
les avalanches, inondations et coulées de boue, et mouvements de terrain, survenus du 30 décembre 2017 
au 5 janvier 2018 sur les communes d'Abondance, Le Bouchet-Mont-Charvin, Cordon, Domancy, 
Doussard, Manigod, Mieussy, Passy, La Rivière-Enverse, Saint-Ferréol, Saint-Sigismond, Sallanches, 
Serraval, Sévrier, Taninges, Thyez, Thônes, Verchaix et Les Vilards-sur-Thônes; 

VU l'arrêté interministériel du 26 mars 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
pour les inondations et coulées de boue, et mouvements de terrain, survenus le 11 décembre 2017 sur les 
communes dc Pers-Jussy et Vougy; 

15 rue l-lenry-8ordeaux - 74998 Annecy cedex 9 
téléphone : 04 5033 78 00— télécopie : 04 5027 9609— courriel ddt@haute-savoic.gouvfr 

internet wwwhaute-savoie.gouv.fr  — www.haute-savoie.equipement-agriculture.gouv.ft 
horaires d'ouverture 8h30 — 12h00! 13 h 30— 17h00 (16h00 le vendredi) 
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VU l'arrêté préfectoral n°DDT-2018-861 du 11 avril 2018 approuvant la modification n°1 du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de la commune d'Archamps; 

VU l'arrêté interniinistériel du 17 avril 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour 
les mouvements de terrain, survenus du 3janvier2018 au 5janvier2018 sur la com.mune du Reposoir; 

VU l'arrêté interministériel du 26juin 2018 portant reconnaissance de L'état de catastrophe naturelle pour 
les avalanches, inondations et coulées de boue, et mouvements de terrain, survenus du 9 janvier 2018 au 
23janvier 2018 sur les communes des Houches, Domancy, Passy et Sallanches; 

AIRETE 

Article 1:  L'obligation d'information prévue aux I et II de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement 
s'applique dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté. 

Article 2 L'obligation prévue au 1V de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement s'applique pour les 
arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique figurant en annexe. 

Article 3: Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier communal 
d'informations consultable en mairie, à la préfecture et en sous-préfecture. 

Article 4:  Une copie du présent arrêté et de la liste des communes visées à l'article 1 est adressée aux 
maires des communes concernées ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 

Le présent arrêté sera affiché pendant un mois dans les mairies des communes concernées ; il sera, en 
outre, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Savoie. 

Une mention de l'arrêté sera insérée dans le journal Le Dauphiné Libéré. 

Il en sera de même pour chaque mise à jour. 

Article 5: M. le directeur départemental des territoires, Mmes et MM. les maires des communes 
d'Abondance, Archamps, Le Bouchet-Mont-Charvin, Les Clefs, Cluses, Cordon, Domancy, Doussard, Les 
Houches, Manigod, Mieussy, Passy, Pers-Jussy, Le Reposoir, La Riviére-Enverse, Saint-Ferréol, Saint-
Sigismond, Sallanches, Samoens, Serraval, Servoz, Sévrier, Taninges, Thyez, Thônes, Val de Chaise, 
Verchaix, Les Villards-sur-Thônes et Vougy, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental des 

Pour te directeur départemental des 
lointe, ta direLc 

Isabelle NUTI 
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ATTESTATION 
D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n°: 10583929904 

Responsabilité civile Professionnelle 

Diagnostiqueur technique immobilier 

Nous, soussignés, AXA FRANCE lARD SA., Société d'Assurance dont te Siège Social est situé 313 

Terrasses de l'Arche — 92727 NANTERRE Cédex, attestons que la: 

SARI. CABINET GAVARD LEROY 

346 ROUTE DE LA TOUR 

74250 PEILLONNEX 
Adhérent n°8043 

A adhéré par l'intermédiaire de LSN Assurances, 1 rue des Italiens 75431. Paris Cedex 09, au contrat 
d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle n°10583929904. 

Garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile Professionnelle de la société de 
Diagnostic Technique en Immobilier désignée ci-dessus dans le cadre des activités listées ci-après, sous 
réserve qu'elles soient réalisées par des personnes disposant des certificats de compétence en cours 
de validité exigés par la réglementation et des attestations de formation, d'Accréditation, 
d'Agrément au sens contractuel. 

Activités principales : diagnostics techniques immobilier soumis à certification et recertification 

• AMIANTE sans mention 

• AMIANTE avec mention (dont contrôle visuel après travaux de désamiantage et repérage amiante 
avant démolition) 

• DPE avec ou sans mention 

• ELECTRICITE 

e GAZ 

• PLOMB (CREP, DRlP) avec ou sans mention 

• TERMITE 

Activités secondaires : autres diagnostics et missions d'expertises 

• ERNMT (Etat des Risques Naturels Miniers et Technologiques) 

• ESRIS (Etat des Servitudes Risques et d'information sur les Sois) 

• ERP (Etat des Risques et Pollutions) 

• Diagnostic Amiante dans les enrobés et amiante avant travaux 

• Recherche Plomb avant travaux et avant démolition 

• Diagnostic Plomb dans l'eau 

• Recherche des métaux lourds 

• Mesurage Loi Carrez et autres mesurages inhérents à la vente ou à la location immobilière 

• Assainissement Collectif et non Collectif 

• Diagnostic des Insectes Xylophages et champignons lignivores dont Mérules 

• Diagnostic technique global 

• Diagnostic accessibilité aux Handicapés 

AXA Franco lARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

SIège social 313, Terrasses de l'Arche -92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA lrstraconimunautaire rs FA 14 722 057 460 
Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C COI - saut pour les garanties portées par AXA Assistance 

4LÇ 
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• Diagnostic Eco Prêt 

• Diagnostic Pollution des sols 

• Diagnostic Radon 

• Mesures d'empoussièrement par prélèvement d'échantillon d'air (A+F en parcours de formation 

interne et externe) soit: 
- Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante dans les immeubles bâtis (LAB REF 26 
partie stratégie d'échantillonnage, prélèvements et rapport d'essai), air intérieur, 
- Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante au poste de travail (LAB REF 28 partie 

stratégie d'échantillonnage, prélèvements et rapport d'essai), air des lieux de travail, 
- Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante en "hors programme environnement » (HP 
env, partie stratégie d'échantillonnage, prélèvements et rapport d'essai), air ambiant. 

• Missions d'lnfiltrométrie, Thermographie 

• Mission de coordination SPS 

• RT2005etRT2012 

• Audit Energétique (sous réserve de la production d'une attestation de formation) 

• Etat des lieux locatifs ou dans le cadre de la contraction d'un prêt immobilier 

• Etat des lieux relatifs à la conformité aux normes d'habitabilité 

• Activité de vente et/ou installation des détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (DAAF) sans 
travaux d'électricité et sans maintenance 

• Etat de l'installation intérieure de l'électricité dans les établissements mettant en oeuvre des 
courants électriques 

• Audit sécurité piscine 

• Evaluation immobilière 

e Evaluation des risques pour la sécurité des travailleurs 

• Diagnostic légionnelle 

• Diagnostic incendie 

• Diagnostic électricité dans le cadre du Télétravail 
• Elaboration de plans et croquis en phase APS, à l'exclusion de toute activité de conception 
• Etablissement d'états descriptifs de division (calcul de millième de copropriété) 

• Diagnostic de décence du logement 

• Expertise judiciaire et para judiciaire 

• Expertise extra juridictionnelle 

• Contrôle des combles 

• Etat des lieux des biens neuf 
• Le Diagnostic des déchets issus de la démolition de la structure des bâtiments sous réserve que le 

signataire du rapport justifie d'un diplôme de Technicien de la Construction ou d'une VAE 
équivalente 

• Prise de photos en vue de l'élaboration de visites vidéo en 360, à l'exclusion de prises de vue au 
moyen de drânes 

• Délivrance de certificats de luminosité par utilisation de l'application SOLEN 

• DPE pour l'obtention d'un Prêt à Taux Zéro 
• Repérage Amiante dans le Ferroviaire 

• Repérage Amiante dans le Maritime 

• Document d'information du Plan d'Exposition au Bruit des Aérodromes dit PEB 

AXA France lARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social 313, Terrasses de Arche 92)27 Nar,terre Cedes 722 057 460 R.CS. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA Intracommunautaire n FR 1.4 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA- art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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S OO20 
1 Paris Cedex (09 

Le montant de la garantie Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à: 
1 000 000 € par sinistre et 2000000 € par année d'assurance. 

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/01/2021 AU 31/12/2021 INCLUS 
SOUS RESERVE DES POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS D'ANNEE 
D'ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT. 

LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES LIMITES, DES CLAUSES ET 

DES CONDITIONS DU CONTRAT AUXQUELLES ELLE SE REFERE. 

Fait à NANTERRE le 29/12/2020 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

POUR L'ASSUREUR: 

LSN, par délégation de signature: 

/ 

:01 532050 
. ta_ 4.sti .a 

!.ÀS..C..Id&, uts teœusmp,g 341 Ifl 
Ç w ,snt I '3 .1. ;..$ r. ACVE 

AXA France lARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social :313, Terrasses de Arche - 92327 Nanterre Cedex 722 057 460 R.CS. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n FR14 722 057 460 

Opérations dassurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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géoportail 
LOPEZ (lot n° 257 / G19) 

IGN 2021 - www.geoportail.gouv.frlmentions-IegaIes 
Longitude: 
Latitude: 

6° 11'38°E 
46° 09 56° N 

SCP MOTTET - DUC LOS - TISSOT 
Huissiers de Justice associés 

8, rue Arnédée Viii de Savoie 
74160 SAINT-JULiEN-EN-GENEVOIS 



Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
parle centre des impôts foncier suivant: 
ANNECY 
Cité admtrilstrative 7, rue Dupanloup 
74040 
74040 ANNEGY 
tél. 04.50.88.40.43 -fax 04.50.88.47.94 
cdif.annecy@dgtip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

 DIRECTION GÉNÈRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Département: 
HAUTE SAVOIE 

Commune: 
ETREMBIERES 

Section : B 
Feuille : 000 0 06 

Êchelie d'origine 1/1000 
ÉchIle d'édition : 1/1 000 

Date d'édItion :20/0912021 
(foseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC46 
C2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 

SCP MOTTET - DUCLOS - TISSOT 
Huissiers de Justice associés 
8, rue Ani&lée ViII de Savoie 

74160 SArNT-JULIEN-EN-GENEVOIS 



Photographie n° 1 

Photographie n° 2 



Photographie n° 3 

Photographie n° 4 
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Photographie n° 5 

Photographie n° 6 
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Photographie n° 7 

SCP MOTTET & DUCI. 

Photographie n° 8 

SCP MOTTET & DUCLOS& TISSO 



Photographie n° 9 

SCP MOTTET & DUCLOS & TISSOT 

Photographie n° 10 

SCP MOTTET & DUCL 
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Photographie n0  11 

SCP MOTTET & DUCLOS & TSSOT 

Photographie n° 12 
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SCP MOTTET & DLJCL 

Photographie n° 13 

Photographie n° 14 



SCP MOTTET & DUCLOS & TI 

Photographie n° 15 

Photographie n° 16 
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SCP MOTTET & DUCL 

Photographie n° 17 

Photographie n° 18 



Photographie n° 19 

Photographie n° 20 

4G 



Photographie n° 21 

SCP MOUET & DUCLOS & TISÔ'T 

Photographie n° 22 

SCP MOTTET & DUCL 
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SCP MOTTET & DIJCL 

Photographie n° 23 

Phôtographie n° 24 
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Photographie n° 25 

Photographie n° 26 



Dossier Technique Immobilier 
Numéro de dossier 21091507290L0PEZ 
Date du repérage : 15/09/2021 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Haute-Savole 
Adresse LE PARC DU LEMAN 

149 ChemIn de Veyrler 
Commune : 74100 ETREMBIÈRES 

Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 
2499, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Bat. G; Etage 3; Porte G19 Lot 
numéro 257, 

Périmètre de repérage 
Appartement T2 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom : M. LOPEZ Ignaclo 
Adresse Chemin des Morettes, 9A 

1197 PRANGINS (Suisse) 

Objet de la mission 

Etat des Risques et Pollutions II Métrage (Loi Carrez) !I Diagnostic de Performance Energétlque 

Cabinet Gavard Leroy I 346 route de la TOUR 74250 PEILLONNEX I Tél. : 04.50.35.51.09 - E-mail : info@gavardleroy.com  
NSIREN 492077144 I Compagnie dassurance AXA FRANCE lARD SA. n 10583929904 



Résumé de l'expertise n° 
21091507290L0PEZ 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée Indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Adresse: LE PARC DU LEMAN 

149 Chemin de Veyrier 
Commune 74100 ÉTREMBIERES 

Section cadastrale B, Parcelte(s) n° 2499, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Bat. G; Etage 3; Porte G19 Lot numéro 257, 

Périmètre de repérage : Appartement T2 

Prestations Conclusion 

- 'e Etat des Risques 
et Pollutions 

LEtat des Risques délivré par Cabinet Gavard Leroy en date du 16/09/2021 fait 
apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté 
préfectoral n°DDT-2018-1348 en date du 31/07/2018 en matière d'obligation 
d'information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et 
Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, 
le BIEN est ainsi concerné par: 
- Le risque sismique (niveau 4, sismicité Moyenne) et par la réglementation de 
construction parasismique EUROCODE 8. 

Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

DPE kWTvn?,r, 
1885 . 

Numéro enregistrement ADEME: 2174E0331636C 

Mesurage 
Superficie Loi Carrez totale : 44,03 m2  
Superficie habitable totale : 44,03 m2  
Surface au sol totale : 44,03 m2  

Cabinet Gavard Leroy I 346 route de la TOUR 74250 PEILLONNEX I Tél. 0450.35.51.09 - E-mail info@gavardieroy.com  
NSIREN 492077144 I Compagnie dassurance AXA FRANCE lARD S.A. n 10583929904 
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./MESURAGE 

Certificat de superficie de la partie privative 

Date du repérage : 15/09/2021 
Numéro de dossier : 21091507290L0PEZ 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin 

de satisfaire aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 

2014 art. 54 II et V, de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du 

décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en 

aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou d'habilité du logement. 

Références réglementaires 
ExtraIt de l'ArtIcle 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, 
mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux 
clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et 
cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. II n'est pas tenu compte des 

Textes reglementaires planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

ExtraIt Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne 
sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

signation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département Haute-Savole 
Adresse: LE PARC DU LEI4AN 

149 ChemIn de Veyrier 
Commune: 74100 ÉTREMBIÈRES 

Section cadastrale B, Parcaile(s) n° 
2499, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Bat. G; Etage 3; Porte G19 Lot 
numéro 257, 

Donneur d'ordre (sur déclaration de 
l'intéressé) 

Nom et prénom : SCP MOTFET DUCLOS 
Adresse: Le Clos DESJACQUES 

8 Rue Amédée VIII de Savole 
BP 6 
74160 SAINT-3UUEN-EN-GENEVOIS 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom : . M. LOPEZ Ignaclo 
Adresse : Chemin des MoFettes, 9A 

1197 PRANGINS (Suisse) 

Repérage 

Périmètre de repérage : Appartement T2 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom: CASU Sylvain 
Raison sociale et nom de l'entreprlse Cabinet Gavard Leroy 
Adresse: 346 route de la TOUR 

74250 PEILLOP4NEX 
Numéro SIRET 492077144 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA FRANCE lARD S.A. 
Numéro de police et date de validité  10583929904/ 31/12/2021 

Superficie privative en m 2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale: 44,03 m2  (quarante-quatre mètres carrés zéro trois) 

Surface au sol totale: 44,03 m2  (quarante-quatre mètres carrés zéro trois) 

Cabinet Gavard Leroy I 346 route de la TOUR 74250 PEILLONNEX I Tél. :04.5035.51.09 - E-mail info@gavardleroy.com  
NSIREN : 492077144 I Compagnie d'assurance : AXA FRANCE lARD SA. n 10583929904 
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Certificat de superficie n° 21091507290L0PEZ 
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Certificat de superficie n° 21091507290L0PEZ 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 15/09/2021 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
rdv Mtre Mottet 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
superficie privative 

au sans Carrez Surface au sol Commentaires 

Entrée 4,8 4,8 

Séjour 16,4 15,4 

Cuisine 4,67 4,67 

Wc 2,56 2,56 

Chambre 11,21 11,21 

Salle de bain 4,39 4,39 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale: 44,03 m2  (quarante-quatre mètres carrés zéro trois) 
Surface au sol totale: 44,03 m2  (quarante-quatre mètres carrés zéro trois) 

Résultat du repérage - Parties annexes 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface au sol Motif de non prise en compte 

Balcon 0 8,82 PIèce non réglementaire 

Fait à PEILLONNEX, le 15/09/2021 

Par: CASU Sylvain 

CAlNET 
gav- - av 

DIAGNOSTI ERS 
ége COOI _./jtt!'' €50 PEILLOU1IF.X 

Tel Q (Q 5fp# F O iQ3I 45(1 7(107 71 
. Xh,s5I 

:u:QC€5iP er 
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* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

imJ J iisoIoa d CG, 

gco,anew 

êmiuions de CO, 
trôs mportantes 

Ce logement émet 260 kg de CO par an, 
soit tequivatent dcl 347 km parcourus 

en Voiture. 

Le «émissions ctépend 
pacipalernent ctes types d'énergies 
rusées (hors, électricité. gai. loul, etc.) 

diagnostic de performance D P E énergétique (logement) 

n°: 2174E0331636C 

étabLi Le: 15/09/2021 
valable jusqu'au: 14/09/2031 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. II vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus https://www,ecologie.gouv.fr/diognostic-performance-energetique-dpe  

adresse : LE PARC DU LEMAN 149 ChemIn de Veyrler (Rat. G ; Etage 3; Porte 

G19, N° de tot: 257) 74100 ÉTREMBIÈRES 

type de bien Appartement 

année de construction 2006 - 2012 

surface habitable 44,03 m5  

propriétaire M. LOPEZ Ignacio 
adresse : Chemin des Morettes, 9A 1197 PRANGINS (Suisse) 

Performance énergétique et climatique 

n,ÇXmT1flt prfnrni.,nt 

188 
5* 

°:' 

kWhlm'In kgCShr'/an .. 

lvt.tiflerrL i'iI%l)Itrflt peu peifoeriseat 

I.e niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation (Iii 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

xinGntfltetIofl 
Ifinséur Cri 5ru émi,ei, 

Estimation des coûts annueLs d'énergie du Logement 
les coûts Sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard surS usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 
éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

entre 720 € et 1050 € par an 

o o 

 

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie? voir p.3 

Informations diagnostiqueur 

Cabinet Gavard Leroy 

346 route de la TOUR 

74250 PEILLONNEX 

tel: 04.50.3 5.51.09 

diagnostiqueur CASU Sylvain 

email: info@gavardleroy.com  
n° de certification : 8256581 

organisme de certification: BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 

47 
- 
I,- 

c4AGu051 

i'i 



géothermie 
réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p. 

Schéma des déperditions de chaleur Performance de L'isolation 

vonttatIon 

36% 
toiture ou 
plarond 

MOYENNE, 
portes 

et fenôtres 

22% 

ponts thermiques 

23% 

murs 

11% 

* 
plancher bas 

0% 

Système de ventilation en pEace 

VMC SF Hygro B après 2012 

Confort d'été (hors climatisation)* Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent: 

chauffe-eau 
thermodynamique 

panneaux 
solaires 
photovoltaïques 

chauffage au bois 

MOYEN 

Les caractéristiques de votre logement améliorant Le 
confort d'été 

A 
0-J  

('i) 

£ 

Jk) 

pompe à chaleur 

panneaux solaires 
thermiques 

bonne inertie du fenêtres équipées de 

logement volets extérieurs 

toiture isolée 

*Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en compte). 

4M 



Si climatisation, 
température recommandée en été - 28°C 

Consommation recommandée -, 92E/jour 

Ô d'eau chaude à 40°C 

O 3fl consommés en moins par jour, 

O c'est -23% sur votre facture soit -116€ par an 
Ô Estimation faite par rapport à La surface de votre Logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40t 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Usage 
Consommation d'énergie 
(en kwh énergie primaire) 

Frais annuels d'énergie 
(fourchette d estimation*) 

chauffage f Eleclrique 4069 (1769 é.f.) entre 370 Cet 520€ 

eau chaude f Electrique 3617 (1 572 é.f.) entre 330 C et 460€ 

refroidissement 

éclairage f Electrique 188 (82 éf.) entre 10 Cet 30€ 

auxiliaires f Electrique 445 (193 é.f.) efltre 20€ et 40€ 

Répartition des dépenses 

50 % 

44% 

0% 

12 % 

énergie totale pour les 
usages recensés: 

8 319 kWh 

(3 617 kWh é.f.) 

entre 720 e et 1050 C 
par an 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C La nuit ou en cas d'absence du 

domicile, une cLimatisation régLée à 28° (si présence de cLim), 

et une consommation d'eau chaudede 92t parjour. 

é.f. -. énergie fInale 
* Pr moyens des énergIes Iné eranvier 2021 (abonnements compris) 

Seules les consommations d'énergie nécessa ras au s - e, C matmat 
à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont pilses en compte dans celle estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques.,.) ne sont pas comptabilisées, 

Â Les facturas réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froId ou doux.,.), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

Recommandations d'usage pour votre Logement 

Quelques gestes simples pour mattriser Votie facture d'éfler,Ie: 

Température recommandée en hiver -, 19°C 

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c'est -21% 
sur votre facture soit -121€ par an 

astuces 

-, Diminuez Le chauffage quand 

vous n'êtes pas Là. 

-, Chauffez tes chambres à 17° La nuit. 

astuces 

-e Fermez Les fenêtres et voLets La 

journée quand il fait chaud, 

-e Aérez votre logement la nuit. 

astuces 

-e Installez des mousseurs d'eau sur 

(es robinets et un pommeau à faible 

débit sur La douche. 

-e Réduisez la durée des douches. 

En savoir plus sur les bons réflexes d'économie d'énergie: 

î(JJT P550 lu 

 

/HHL 



DPE diagnostic de performance énergétique (Logement) 

Voir en annexe Le descriptif détaiUé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

description 

Mur en béton banché d'épaisseur s 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 

2006 et 2012) donnant sur L'extérieur 

Mur en béton banché d'épaisseur ~ 20cm non isolé donnant sur des circulations sans 

ouverture directe sur L'extérieur 

plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 

Dalle béton donnant sur L'extérieur (Terrasse) avec isolation extérieure (réalisée entre 

2006 et 2012) 
Dalle béton non isolée donnant sur un Local chauffé 

Porte(s) autres précédée d'un SAS 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec Lame d'air 15 mm à isolation renforcée et 

• • portes et fenêtres volets roulants pvc 
Portes-fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 14 mm à isolation 

renforcée et volets roulants pvc 

Vue d'ensemble des équipements 

isolation 

bonne 

très bonne 

bonne 

très borine 

description 

Panneau rayonnant éLectrique NFC, NF et NF (système individuel) 

Radiateur électrique à fluide caloporteur NFC (système individuel) 
chauffage 

eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie C ou 3 étoiles), contenance ballon 150 L 

climatisation Néant 

ventIlation VMC SF Hygro B après 2012 

pilotage Sans système d'intermittence 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 
Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

type d'entretien 

Chauffe-eau
Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 
Légionnel(e (en dessous de 50°C). 

Eclairage Eteindre tes lumières lorsque personne n'utilise La pièce. 

Isolation Faire vérifier Les isolants et Les compléter tous les 20 ans. 

'III" Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

Jç' Ventilation

Veiller à ouvrir tes fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
Nettoyer régulièrement les bouches. 

Nettoyage et réglage de l'installation tous Les 3 ans par un professionnel. 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Recommandations d'amélioration de la performance 

p.5 

p' 

oEl  
Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack (j de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack . avant le pack ). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentieLs montant estimé: 800 à 1200€ 

lot description performance recommandée 

Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence I  Régulation 

Les travaux à envisager montant estimé : 8800 à 13200€ 

lot description performance recommandée 

SCOR = 4 

COP=3 

Chauffage 
Remplacer ie système de chauffage par une pompe à chaleur 
air/air. 

Remplacer ie système actuel par un appareil de type pompe à 
chaleur. 

Eau chaude sanitaire 
6 

Commentaires: 
Néant 



Évolution de La performance après travaux 

jlut.txILèplIe,TLen( Jeçterm5rl1 

8VC travaux O • O 
consommation: U kv,ibfrn'lan 
émissIons: 1 kg CO2Jmqan 

avec travaux 

consommation: 18$ kwh!m'/an 
émissions: S kg CO2lm'lan 

état actuel 

consommatIon: 188 kwls!vn'ian 
émissIons: 5kg CO2lm'lan 

)oern€t Trèmmrit pau pertormart 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

i ecommandatj ts' orationde la performance (suite) 

AiR 
rtn niul .'kt 5)MIY( 

réparez votre projet! 

ontactez le conseiller FAIRE le plus 

roche de chez vous, pour des conseils 

ratuits et indépendants sur vos choix de 

ravaux et d'artisans: 

u 0808 800 700 (pruc d'un appe1 Local) 

ous pouvez bénéficier d'aides, de 

rimes et de subventions pour vos 

revaux: ..' -,.-- 

fr/aidesde-financemen  

RgPUBLIQLJE 
FRANÇAISE 

Pour répondre à l'urgence climatique et 

environnementale, la France s'est fixée 

pour objectif d'ici 2050 de rénover 

l'ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» d'ici 2028. 

avec travaux s 

1 ku COVm'ian 

avec travaux 

8kg CO21m'lan 

ètat actuel 

B kg CO2)m'lan 
f111 II 

III II I I 
p' 
"II II I 

emLsslons 05 Lu, tres mporantee 

 

  



Justiticatifs fournis pour établir le OPE: 
Photographies des travaux 
Notices techniques des équipements 

Référence du logiciel validé: LICIEL Diagnostics v4 (Moteur TribuEnergie: 1.4.22.161 
Référence du OPE: 21091507290L0PEZ 
Invariant fiscal du Logement: N/A 
Référence de la parcelle cadastrale: Section cadastrale B, Parcello(s) n°2499, 
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE: 3CL-OPE 2021 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: N/A 

i donnée d'entrée 

, mani..0 

origin, de la donnée valeur renseignée 

,Z) Observé I mesuré 74 Haute Savole Dépaiternent 

Attitude ; Donnéeenligne 425m 

) Observé/ mesuré Appartement Type de bien 

Année de construction Estimé 2006-2012 

Surface habitable du logement Observé/mesuré 44,03 m' 

DPE I ANNEXES 

Fiche technique du Logement 

Cette fiche Liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur 
qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et Les 
consommations réeltes: 
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans tes 
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc 
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 

Généralités 

248m 

,Z) Observé I mesuré 6956m' 

) Obse,vélrsesuré 

Surface habitable de l'immeuble 

Hauteur moyenne sous plafond 

Enveloppe 

donnée d'entrée origine de la donnée 

Mur lEst 

Surface du mur ,) Observé f mesuré 

Type de local non chauffé 
adjacent 

Observé / mesuré 

Matériau mur ,) Observé / mesuré 

Epaisseur mur ,> Observé/meuuré 

Isolation ,) Observé f mesuré 

Année isolation j' Document fourni 

Mur2 Nord 

Surface du mur ,) Observé/mesuré 

Type de local non chauff é 
adjacent 

) Observé,! mesuré 

Matériau mur ,) Observé f mesuré 

Epaisseur mur Observé / mesuré 

Isolation ,) Observé) mesuré 

Année isolation .7 Document fourni 

Mur3 Ouest 

Surface du mur ,) Observé J  mesuré 

Type de local non chauffé 
adjacent 

) Observé I  mesuré 

Surface Alu ,Z) Observé f mesuré 

valeur renseignée 

13,35 in' 

l'extérieur 

Mur en béton banché 

520cm 

oui 

2006 - 2012 

2,98 m' 

l'extérieur 

Mures béton banché 

e 20cm 

oui 

2006- 2012 

964m' 

des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

62,21 m' 



p Observé/mesuré 0m' Surface Aue 

P Observé I mesuré Mur en béton banché Matériau mur 

p Observé / mesuré s 20cm Epaisseur mur 

Isolation Q Observé! mesuré non 

) Observé / mesuré 44,03 m' Surface de plancher bas 

Type de local non chauffé 
adjacent  

) Observé  I mesuré l'extérieur (Terrasse) 

28,2 m' Surface de plancher haut p Observé I mesuré 

Etat lotation des parois Alu p Observé / mesuré non Isolé 

Etat isolation des parois Aue Observé I mesuré non Isolé 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Type de pb 

,) Observé I mesuré un tocat chauffé 

p Observé/mesuré Dalle béton 
Plancher 

Isolation: oui/ non / Inconnue p Observé I mesuré non 

Surface de plancher haut ) Observé  I mesuré 15,83 m' 

Plafend t Type de ph p Observé / mesuré Dalle béton 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Type de ph Z> Observé I mesuré Dalle béton 

) Observé! mesuré un local chauffé 

Plafond 2 

Isolation ) Observé I mesuré non 

Surface de baies p Observé! mesuré 1,26m' 

) Observé! mesuré Mur 1 Est Placement 

Orientation des baies p Observé / mesuré Est 

p Observé / mesuré vertIcal Inclinaison vitrage 

p Observé / mesuré Fenêtres battantes Type ouverture 

p Observé I mesuré PVC Type menuiserie 

Type de vitrage ) Observé / mesuré double vitrage 

) Observé J mesuré 15 mm Epalsseur lame air 

p Observé I mesuré Air Gaz de remplissage 

j) Observé/ mesuré Volets roulants PVC (tablier < l2mm) Type votets 

p Observé f mesuré 60 - 90', 0- 150,  0 - 15', 0 - 15° Hauteur a ('j 

Surface de bales j) Observé! mesuré 2.08 m' 

Placement j) Observé/mesuré Muri Est 

Portes-fenêtres battantes j) Observé / mesuré 

pVc j) Obsersé/mesuré 

j) Observé/mesuré l4rnm Epaisseur lame air 

j) Observé I mesuré Air Gaz de remplissage 

j) Observé! mesuré Volets roulants PVC (tablier < l2mm) Type volets 

<2m ,Z) Observé/ mesuré 
Avancée ((profondeur des 
masques proches) 

Fen&tre Est 

Présence couche peu émissive j) Observé / mesuré oui 

Type de masques proches ) Observé f mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains j) Observé / mesuré Masque non homogène 

Porte-fen&tre 1 Est 

Présence couche peu émissive j)  Observé/mesuré oui 

Type de masques proches j) Observé! mesuré Bale en fond et flan de toggia 

Orientation des bales 

Inclinaison vitrage 

Type ouverture 

Type menuiserIe 

Type de vitrage 

9 Observé I mesuré Est 

j) Observé f mesuré vertical 

,Z) Observé! mesuré double vitrage 

Type de masques lointains 9 Observé! mesuré Absence de masque lointain 

Isolation ) Observé I mesuré oui 

Année isolation ifl Document fournI 2006-2012 



Type menuiserie Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage 

Epaisseur lame air 
Porte4.nétr. 2 Est 

p Observé / mesuré double vitrage 

p Observé / mesuré 14 mm 

Type de masques proches ,) Observé I mesuré Baie en fond et flan de loggia 

Avancée I (profondeur des 
masques proches)  

Type de masques lointains 

p Observé! mesuré <3m 

p Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF*  et NF Type générateur 

,j) Observé / mesuré Electrique Energie utibsée 

Année installation émetteur ,) Observé/mesuré 2012 

Présence couche peu émissive p Observé f mesuré oui 

Systèmes 

Poite 

Type émetteur j' Document fourni Panneau rayonnant électrique NFC, NF**  et  NF*** 

Année installation générateur j' Document fourni 2012 
Chauffage 1 

Surface de baies Observé / mesuré 4,61 m 

Placement p Observé / mesuré Mur Est 

Orientation des baies p Observé/mesuré Est 

Inclinaison vitrage , Obsarvé/mesuré verticat 

Type ouverture P Observé/ mesuré Portes-feniltres battantes 

Gaz de remplissage ) Observé / mesuré Air 

Type volets Observé f mesuré Volets roulants PVC (tablier < l2mm) 

Surface de porte ) Observé f mesuré 1,87 m 

Placement ,) Observé! mesuré Mur 3 Ouest 

Type de porte , Observé I mesuré Porte précédée d'un SAS 

Longueur Pont Thermique Observé / mesuré 5,01 m 

Pont Thermfque 3 Type isolation , Observé! mesuré ITI/ITE 

Longueur du PT I ) Observé f mesuré 1,2 m 

Type PT ,) Observé / mesuré Mur 2 Nord I Plancher 

Pont ThermIque 4 Type Isolation ,) Observé! mesuré ITI! non isolé 

Longueur du PT I ,) Observé  f mesuré 1,2 m 

donné. d'entrée origine de ladennée valeur renseignée 

Type de ventIlation ) Observé / mesuré VMC SF Nygro B après 2012 

Année Installation Document fourni 2012 

Ventilation Energle utilisée ,) Observé f mesuré Electrique 



Type générateur Q Observé I mesuré 
Etectrlque - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie Cou 3 

étoiles) 

Energie utilisée Q Observé I mesuré Electrique 

Chaudière murale Q Observé / mesuré non 

Type de distrtbutiori p Observé! mesuré 
production volume habitable traversant des pioces alimentées 
contiguès 

Type de production p Observé f  mesuré accumulation 

Type de chauffage ,) Observé I mesuré 

Equipement Intermittence Observé I mesuré Sans système dintermittence 

Type dinstallation de 
chauffage 

,) Observé I mesuré tnstallation de chauffage simple 

Type générateur .Z) Observé / mesuré Electrique - Radiateur électrique à fluide caloporteur NFC 

Année Installation générateur p Observé I mesuré 2012 

Energie utilisée p Observé / mesuré Electrique 

Type émetteur Document fourni Radiateur électrique à fluide caloporteur NFC 

Année instaitation émetteur j" Document fourni 

Surface chauffée par 
l'émetteur 

Type de chauff age Q Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence Q Observé I mesuré Sans système d'intermittence 

Nombre de niveaux desservis Q Observé f mesuré 1 

Chauffage 2 

Année installation générateur Q Observé f  mesuré 2012 

Eau chaude sanitaire 

Volumedeslockage Q Observéfniesuré ISDL 

Références réglementaires utilisées: 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5juillet2011, arrêtés du 31mars2021 et du 17juin 2021 relatif à ta transmission 
des diagnostics de performance énergétique à L'Agence de Lenvironnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation 
réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 31 mars 2021décret 2020-
1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-
1147 art Ri34-1 à 5 du CCH et Loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur wwwinfo-cei-tif.fr) 



SIgnature de l'opérateur de dIagnostics 

../ &CAflNt'r 
gav__. 

DIAGNOSTI ERS 
Si*eoaI . 
!61 0(0 - •F 3345036(J771 

IL. J, eu 
ÇS .. ,U1J'L7' I*J( WL If' SJI' UliflI. 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n°  2109150729010PEZ relatif à l'immeuble 
'bâti visité situé au LE PARC DU LEMAN 
149 Chemin de Veyrier 74100 ÉTREMBIERES. 

3e soussigné, CASU Sylvain, technicien diagnostiqueur pour la société Cabinet Gavard Leroy atteste sur 
l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

OPE sans mention CASU Sylvain BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 

8256581 
18/02/2027 (Date 

d'obtentIon 
19/02/2020) 

Amiante CASU Sylvain BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 8256581 

18/02/2027 (Date 
d'obtention 
19/02/2020) 

Loi Carrez CASU Sylvain BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 8256581 

18/02/2027 (Date 
d'obtention 
19/02/2020) 

18/02/2027 (Date 
d'obtention 
19/02/2020) 

Electricité CASU Sylvain 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 8256581 

DPE CASU Sylvain BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 8256581 

18/02/2027 (Date 
d'obtention 
19/02/2020) 

Avoir souscrit à une assurance (AXA FR.ANCE lARD S.A. n°  10583929904 valable jusqu'au 31/12/2021) 
permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon Impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'étabiir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 
Niton XLp 300 / 85687 

Fait à PEILLONNEX, le 15/09/2021 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Les documents prévus aux 1 ° à 4 et au 6 de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 
d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
Indépendance n! avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 
Installations ou équipements pour lesquels ii lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d'Etat 
définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Article L27.I-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci iul remet un document par lequel elle atteste sur 
l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271 -6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 
i'étabiissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

Cabinet Gavard Leroy I 346 route de la TOUR 74250 PEILLONNEX Tél. 04.50.35.51.09 - E-mail info@gavardleroy.com  
NSIREN 492077144 I Compagnie d'assurance : AXA FRANCE tARD SA. n 10583929904 
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BUREAU VERITAS 
Ce rI i E C l t IOfl 

Validité du 
certificat 

Date de 
Certification 
—ta 

RMêmecssd.s huMa 

Monsieur Sylvain CASU 
Bureau Ventas Certification certifie que les compétences de la persoite mentionnée cl-dessus répondent aux exigences des 

arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences cl-dessous pifs en application des artIcles 1271-6 et R 271.1 du Code 
la Construction et de rHabitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de 

diagnostics techniques tels que définis à IastIclo 1271-4 du code précité, 

DOMAINES TECHNIQUES 

Arrêté du 2 Julflet 2018 définissant tes critèras de certification des opérateurs de diagnostic 
technique et des organlsnies de formation et d'accréditation des organismes de cetiilicatlori 1010212020 1010212027 

Arrêté du 2 JuIllet 2018 cieffnissant tes critères de cerificatiori des opérateurs de diagnostic 
technique et des organismes de lomiation et d'accréditation des organismes de Ce*1JIICatIQn 1010212020 

Arrêté du 2 Jutlet 2018 définIssant ies critères de certIfIcation des opérateurs de diagnostic 
technique et des organismes de lormation et d'accréditation des organismes de certification 1010212020 

Arrêté du 2 Jultel 2018 définIssant les critères de certification des opérateurs de diagnostic 
technique et des organismes de tomatlon et d'accréditation des organismes de certificatIon 1010212020 

Arrêté du 2 JuIllet 2018 détislssani Ie critères de certification des opérateurs de dagnostic 
technique et des organismes cia formation et d'accréditation des organismes de certification 1V2020 1110212027 

Date: 14/02/2020 Numéro de certificat: B256581 

Jean-Miche! A udrain , Directeur Général 

P/0 

• Sous rés 
survefil 

Des Informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que fapphcabifité des 
exigences du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme. 
Pour vérifier ta validité de ce certificat, vous pouvez aller sur w.beauhnasir/certzficelon-dlag 

Adresse de organisme certificateur Bureau Ventas Certification France 
60, avenue du Général de Gaulle — Immeuble Le Guiltaumet - 92046 Paris La Défense 

sltlons contractuelles et des résultats positifs des 
cal est valable jusqu'au voir ci.dessus 

Certificat 
Attribué à 

Amiante saris 
mention 

Amiante avec 
mention 

DPE sans 
mention 

DPE avec 
mention 

Et.ctrlclti 

ofrs 



ATTESTATION 
D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n°: 10583929904 

Responsabilité civile Professionnelle 

Diagnostiqueur technique immobilier 

Nous, soussignés, AXA FRANCE lARD S.A., Société d'Assurance dont le Siège Social est situé 313 

Terrasses de l'Arche — 92727 NANTERRE Cédex, attestons que la: 

SARL CABINET GAVARD LEROY 
346 ROUTE DE LA TOUR 

74250 PEILLONNEX 
Adhérent n°B043 

A adhéré par l'intermédiaire de LSN Assurances, 1 rue des Italiens 75431 Paris Cedex 09, au contrat 

d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle n10S839299O4. 

Garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile Professionnelle de la société de 

Diagnostic Technique en Immobilier désignée ci-dessus dans le cadre des activités listées ci-après, sous 
réser.'e qu'elles soient réalisées par des personnes disposant des certificats de compétence en cours 
de validité exigés par la réglementation et des attestations de formation, d'Accréditation, 
d'Agrément au sens contractuel. 

Activités principales: diagnostics techniques immobilier soumis à certification et recertification: 

• AMIANTE sans mention 

• AMIANTE avec mention (dont contrôle visuel après travaux de désamiantage et repérage amiante 

avant démolition) 

• DPE avec ou sans mention 

• ELECTRICITE 

• GAZ 

• PLOMB (CREP, DRIP) avec ou sans mention 

• TERMITE 

Activités secondaires : autres diagnostics et missions d'expertises: 

• ERNMT (Etat des Risques Naturels Miniers et Technologiques) 

• ESRIS (Etat des Servitudes Risques et d'information sur les Sols) 

• ERP (Etat des Risques et Pollutions) 

• Diagnostic Amiante dans les enrobés et amiante avant travaux 

• Recherche Plomb avant travaux et avant démolition 

• Diagnostic Plomb dans l'eau 

• Recherche des métaux lourds 

• Mesurage Loi Carrez et autres mesurages inhérents à la vente ou à la location immobilière 

• Assainissement Collectif et non Collectif 

• Diagnostic des Insectes Xylophages et champignons lignivores dont Mérules 

• Diagnostic technique global 

• Diagnostic accessibilité aux Handicapés 

AXA France lARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C,S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautalre n FR14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de WA - art. 261-C COI - sauf pour les garansies portées par AXA Assistance 
1/3 
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• Diagnostic Eco Prêt 
• Diagnostic Pollution des sols 

• Diagnostic Radon 

• Mesures d'empoussièrement par prélèvement d'échantillon d'air (A+F en parcours de formation 

interne et externe) soit: 
- Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante dans les immeubles bâtis (LAB REF 26 
partie stratégie d'échantillonnage, prélèvements et rapport d'essai), air intérieur, 
- Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante au poste de travail (LAB REF 28 partie 
stratégie d'échantillonnage, prélèvements et rapport d'essai), air des lieux de travail, 
- Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante en "hors programme environnement » (HP 
env, partie stratégie d'échantillonnage, prélèvements et rapport d'essai), air ambiant. 

• Missions d'lnfiltrométrie, Thermographie 

• Mission de coordination SPS 

• RT2005etRT2O12 

• Audit Energétique (sous réserve de la production d'une attestation de formation) 

• Etat des lieux locatifs ou dans le cadre de la contraction d'un prêt immobilier 

• Etat des lieux relatifs à la conformité aux normes d'habitabilité 

• Activité de vente et/ou installation des détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (DAAF) sans 
travaux d'électricité et sans maintenance 

• Etat de l'installation intérieure de l'électricité dans les établissements mettant en oeuvre des 
courants électriques 

• Audit sécurité piscine 

• Evaluation immobilière 

• Evaluation des risques pour la sécurité des travailleurs 

• Diagnostic légionnelle 

• Diagnostic incendie 

• Diagnostic électricité dans le cadre du Télétravail 

• Elaboration de plans et croquis en phase APS, à l'exclusion de toute activité de conception 

• Etablissement d'états descriptifs de division (calcul de millième de copropriété) 

• Diagnostic de décence du logement 

• Expertise judiciaire et para judiciaire 

• Expertise extra juridictionnelle 

• Contrôle des combles 

• Etat des lieux des biens neuf 
• Le Diagnostic des déchets issus de la démolition de la structure des bâtiments sous réserve que le 

signataire du rapport justifie d'un diplôme de Technicien de la Construction ou d'une VAE 
équivalente 

• Prise de photos en vue de l'élaboration de visites vidéo en 360, à l'exclusion de prises de vue au 
moyen de drônes 

• Délivrance de certificats de luminosité par utilisation de l'application SOLEN 

• DPE pour l'obtention d'un Prêt à Taux Zéro 
• Repérage Amiante dans le Ferroviaire 

• Repérage Amiante dans le Maritime 

• Document d'information du Plan d'Exposition au Bruit des Aérodromes dit PEB 

 

    

    

    

    

    

    

     

   

AXA France lARD SA 
Société rsonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social: 313, Terrasses de Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Narnerre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA lntracommunautafre n PR 14 122 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art 261•C COI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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Le montant de la garantie Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à: 

1 000000€ par sinistre et 2 000 000 € par année d'assurance. 

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/01/ 2021 AU 31/12/2021 INCLUS 
SOUS RESERVE DES POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESIUATION EN COURS D'ANNEE 
D'ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT. 

LA PRESENTE ATÎESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES LIMITES, DES CLAUSES ET 

DES CONDITIONS DU CONTRAT AUXQUELLES ELLE SE REFERE. 

Fait à NANTERRE le 29/12/2020 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

POUR L'ASSUREUR: 

LSN, par délégation de signature: 

,- / 

v Ls ' 
<rued	 S 0020 

Paris Cedex 09 
Tel, :01 53 20 50 

Issu 3Ua*leOI.AsuPC SU »O( 
ÇCWA Ouest ir) .s* o5i) ACVf5 

AXA France lARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social :313, Terrasses de lArche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - NA Intracommunautaire n FR14 722 057 460 

Opérations dassurances exonérées de iVA - art. 261-C COI -saut pour les garanties portées par AXA Assistance 
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LTTI  Le contour du terraIn n'est donné qu'à titre Indicatif. 

fl p(eventimmo 

Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence 21091507290L0PEZ 
Mode EornON 

Réalisé par Sylvain CASU 

Pour le compte de Cabinet Gavard Leroy 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

149 Chom. de Veyrler - LE PARC DU LEMAN 

74100 Etremblères 

Parcalle(s) 

0B2983 

Vendeur 

M. LOPEZ Ignaclo 

Acquéreur  

Date de réalisatIon: 18 septembre 2021 (Valable 8 mois) 
Selon les ntormotlons mises à disposition par arr9té préfectoral 

N° DOT-2018-1348 du 31 juillet 2018. 

SYNTHESE 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPRri Inondation al)proi' 10/11/2001 ion p4 

Zonage de sismicité : 4 - Moyennv cul - 

Zonage du potentiut radon 1 -Faible" non - 

- Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563- I à 8 du Code de I'Enuironnentent modifiés parles Décrets n20 10.1254 
et n°2010-1255 du 22octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles régies de co,rssfruction parasismique . EUROCODE 8). 
-. Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à fatlicle R. 1333-29 du code de la santé publique 
modifie parle Décret n2018-434 dv 4 juil 2018. délimité es par l'A rrétè interministéri& du 27juin 2018. 

Informations complémentaires Zone 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Aléa Moyen (2) 

Plan d'Exposition au Bruit Non concerné 

Information cartographique consultable en maine et en ligne S rudresse suinanle hltps'/wvwgnoporlai(gouirfr/donnees/plan-dexposstion-eu-bivit-peb 
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Etat des Risques et Pollutions 
aléas nalurels. mlnier ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

en applIcation des articles L125-5 ô 7, R, 125-26. R 5d3-4 et D 5638-1 du Code de renwonnement et do l'aude 1 174-5 du nouveau Code minier 

1Cet état, relatif aux obligations, Interdictions, servitudes et psescriptions déltnles vts.à-vls des risques naturels, miniers ov technologiques 
concernant l'immeuble, est étubfl sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

5 DDT.2018-1348 du 31/07/2018 

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) 

2. Adresse 

Porcelle(sl :082983 

149 Chem. de Veyrier 74100 Etrembières 

3. SituatIon de l'immeubl, au regard de plans de prévention des risquas naturels (PPRnJ 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit 

i.lmmeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn appliqué par anticIpation 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé 

Les risques naturels pris en Compte sont liés è: 

inendotien 

Document réalisé le: 16/09/2021 

non 
non X. 
non X 

(les rlequos gulisés ne tour? pœ r0ri401 au.wre puvcé.M F?R sstki convnr.ere) 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn non 

4. SItuation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers IPPRmJ 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm proscrit non X 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipatIon non [j  
L'immeuble est Situé dons le périmètre d'un PPRm approuvé non.  X I 
Les risques miniers pris en compte sont liés à: (leadaques rlsés ne Ion? pœ ft.? d'une pmcé. Plix £s,la commune) 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm non 

5. SituatIon de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques IPPRt1 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRI approuvé non 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRt prescrit non X 
Les risques technologiques pris en compte sont liés à: eurlequesne?puzroletdesapocédseeP?Rsxlaccnwnrme) 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement non 

Lmmeuble est situé en zone de prescription non X 
-r., -',' 

'')r,r' ',r V', r'r;' uir'..'r ''-, :rf,'rr».,::,r,' 
''P(.',(i'l i. -''.,:)L.,'iiri'-r.r '''I-- '.r,- , -'-j',',.r.:., - r.r 

6, SituatIon de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de ta sismicité 
en oripicOtten Cou rolicle, R 563-4 et D 563-8-1 du cd e. ronhocroern..,r unm80k pro rM4ie ? leu Odallu n'SOIS-1256 / 2210-1250 du 22 ncloiee 221S- 

L'immeuble est Situé dons une commune de sismicité: Moyenne 

zen. 4 - X 

7. SituatIon de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 
enorekotien do, mOules 8125-23 du code de min alseurenl e? 8)323-29 du code d le scolé pobique, muaMs pale Odes? n'SOIS-434 due 5,à SOIS 

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon: . ' .-' 

8. Information relative aux sinistres Indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle 
L'int'omiation est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réollsotion de la vente 

9. SItuation de l'immeuble au regard de la pollution des sois 

L'immeuble est situé dons un Secteur d'inFormation sur les Sols (SIS) 
ucun SIS rue croscaur. c.fte con'co,ne â ce ko,, 

Parties concernées 

Vendeur M. LOPEZ lgnociO 

Acquéreur à 

FaIble 

zone 1 X' 

oui non 

oui non 

le 

le 

Atlentloo I sr, nlmpiquent pas d'oblgolion ou dOulerdiction réemenlir. porricudère, le cléci, connus ou piéuldbles qui peuvent être rignléi dons les d'ours documents d'nlom"otori 
pieneribue et conclure, le leon levnobler, ne sont pas mentIonnés pu cet état. 

En mod. EOITSORI, 0j5lee1.ut .0 sepoussabis de?. lec.Sutice .46.1. déIesre6nabsn 6e respooitier lue risque.. 
L'édition elle éltuelous dec. docurc.nt kupâque ra ,teMu du Courdllors, Généusis, de Venta, dleponelee sue le ails IntimeS Pmv.nSruu,rn, 
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Non concerné* 
L'immeuble n'est pas situé dans le pédmôtre d'une zone à risques 

Inondation 
PPRn Inondation. approuvé le 19/1112001 
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La carte cl-dessus est un extrait de la catie officielle fournie perles services de lEtat. 

Elle est dlsponlbte en intégraillé dans les annexes de ce rapport 

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre Indicatif. 
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Déclaration de sinistres indemnisés 
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une Indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez cidessous la 
case correspondante dans la colonne 'Indemnisé'. 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO lndemnlaé 

Inondation - Par ruissellement et coutée de boue 01/05/2015 03/05/2015 23/07/2015 D 
Par une crue (ddbordement de cours d'eau) - Per ruissellement et coulée de boue 11105/1993 11/05/1993 03/13/1993 D 
Tempote Ivent) 06/1111982 10/Ii/1982 19/11/1982 D 
Pouf en 1*006 a, cRamA perd oeneultar en pssiodw, sa en met.., le dmalsr ddye,temental eu, tes laques 
ioten,et le poit dCctC I ta prdnsntion 4, ,leyuus ,naleme wew.prtn.nel 

Préfecture : Annecy - Haute-Savoie 
Commune: Etrembières 

Etabh le: 

le doeuni.nl dlntam,Mlen ammeanel mur ta. tique. nna/ewe cl, w 

Adresse de l'immeuble: 
149 Chem. de Veyrler - LE PARC DU LEMAN 
Parceile(s) : 0B2983 
74100 Etremblères 
France 

Vendeur: Acquéreur: 

M. LOPEZ lgnacio 

En mode EOrnON, raullaelen, est responsatt. data laceleaten ii ô. t. dd41in*uatlon de rexpoeltiosi u. itaqous. 
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Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

L'Etat des Risques délivré par Cabinet Gavard Leroy en date du 16109/2021 fait apparattre que la commune dans laquelle se 

trouve le bien tait l'obiet d'un arrêté préfectoral nDDT-2018-1348 en date du 31/07/2018 en matière d'obligation d'information 

Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises è disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par: 

- Le risque sismique (niveau 4, sismicIté Moyenne) et paria réglementation de construction parasismique EUROCODE 8 

Le BIEN est également concerné par: 

- L'aléa retraIt-gonflement des argiles (aléa Moyen) 

Sommaire des annexes 
Arrêté Préfectoral départemental n DOT-2018-1346 du 31 JuIllet 2018 

'Cartographies: 

- Cartographie réglementaire du PPRn inondation, approuvé le 19/11/2001 

- Cartographie réglementatre de la sismIcité 

A titre indicatif, ces pièces sont /010108 au présent rappoil. 
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RÉPUBUQUS FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOJE 

Direction départementale Annecy,le 31 JuIL. 2010 
des territoires 

Service aménagement, risques 

Cellule prévention des risques LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Références SARICPR/AO Officier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 

Arrêté n° OO- ta g -13 t8 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, 
miniers et technologiques majeurs 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, préfet, en qualité de 
préfet de la Haute-Savoie; 

VU l'arrêté préfectoral n°PREF1DR1TB1B0Ai2017-033 du 10 août 2017 de délégation de signature à M. 
Francis CHARPENTIER, directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-83 du 9 février 2006, mis à jour le 12 janvier 2018 fixant la liste des 
communes concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs; 

VU l'arrêté préfectoral n°DDT-2018-056 du 17 janvier 2018 approuvant la modification n°1 du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Servoz; 

VU l'arrêté interministériel du 31janvier 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
pour les inondations et coulées de boue survenues du 3 janvier 2018 au 5 janvier 2018 sur les communes 
du Bouchet-Mont-Charvin, Les Clefs, Cluses, Cordon, Mieussy, Passy, Sallanches, Samoèns, Serraval, 
Servoz, Taninges, Val de Chaise et Verchaix 

VU l'arrêté interministériel du 9 mars 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour 
les avalanches, inondations et coulées de boue, et mouvements de terrain, survenus du 30 décembre 2017 
au 5 janvier 2018 sur les communes d'Abondance, Le Bouchet-Mont-Charvin, Cordon, Domancy, 
Doussard, Manigod, Mieussy, Passy, La Rivière-Enverse, Saint-Ferréol, Saint-Sigismond, Sallanches, 
Serraval, Sévrier, Taninges, Thyez, Thônes, Verchaix et Les Villards-sur-Thônes; 

VU l'arrêté interministériel du 26 mars 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
pour les inondations et coulées de boue, et mouvements de terrain, survenus le 11 décembre 2017 sur les 
communes de Pers-Jussy et Vougy; 

15 rue Hairy-Bordeaux - 74998 Annecy cedex 9 
téléphone 04 50 33 78 00- télécopie 04 5027 96 09- courriel ddt@haute-savoie.gouv.fr  

intemet: www.haute-savoie.gouv.fr  - www.haute-savoie.cquipement-agriculture.gouv.fr  
horaires d'ouverture 8h30- 12h00 / 13 h 30- li h 00(16 h 001e vendredi) 
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VU l'arrêté préfectoral n°DDT-2018-861 du Il avril 2018 approuvant la modification n°1 du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de la commune d'Archamps; 

VU l'arrêté interministériel du 17 avril 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour 
les mouvements de terrain, survenus du 3janvier 2018 au 5 janvier 2018 sur la commune du Reposoir; 

VU l'arrêté interministériel du 26juin 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour 
les avalanches, inondations et coulées de boue, et mouvements de terrain, survenus du 9 janvier 2018 au 
23 janvier 2018 sur les communes des louches, Domancy, Passy et Sallanches; 

ARRETE 

Article 1  : L'obligation d'information prévue aux I et il de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement 
s'applique dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté. 

Article 2 r L'obligation prévue au 1V de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement s'applique pour les 
arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique figurant en annexe. 

Ltrticle 3 r Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier communal 
d'informations consultable en mairie, à la préfecture et en sous-préfecture. 

Article 4:  Une copie du présent arrêté et de la liste des communes visées à l'article 1 est adressée aux 
maires des communes concernées ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 

Le présent arrêté sera affiché pendant un mois dans les mairies des communes concernées ; il sera, en 
outre, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la I-laute-Savoie. 

Une mention de l'arrêté sera insérée dans le journal Le Dauphiné Libéré. 

Il en sera de même pour chaque mise à jour. 

Article 5: M. le directeur départemental des territoires, Mines et MM. les maires des communes 
d'Abondance, Archamps, Le Bouchet-Mont-Charvin, Les Clefs, Cluses, Cordon, Domancy, Doussard, Les 
Houches, Manigod, Mieussy, Passy, Pers-Jussy, Le Reposoir, La Rivière-Enverse, Saint-Ferréol, Saint-
Sigismond, Sallanches, Samoéns, Serraval, Servoz, Sévrier, Taninges, Thyez, Thônes, Val de Chaise, 
Verchaix, Les Villards-sur-Thônes et Vougy, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental ges teities, 

Pour le directeur départemental eSt 
e jointe, la direcLc 

Isabelle NUTI 
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